
Adaptation des soutiens pour le soja dès la récolte 2019 

Lors de sa séance du 19 septembre 2018, le Comité de la FSPC a pris la décision d’adapter les sou-

tiens en suivant la proposition de la Commission « Oléagineux ».  

En raison de la faible récolte de colza en 2018 et de l’évolution positive de la production de tournesol, 

les finances du fonds de régulation du Pool de production « Oléagineux » se situent à un faible niveau 

et diminueraient si aucun changement n’est effectué. Afin d’éviter cette situation et de stabiliser le 

fonds, une adaptation des soutiens pour le tournesol et le soja était nécessaire.  

Vous trouverez ci-dessous le budget pour la récolte 2019 validé par le Comité de la FSPC, ainsi que 

l’évolution des soutiens au cours des dernières années. 

 

 
 

 
 

La situation actuelle pour le soja est telle qu’elle ne correspond plus à l’article 3 de Règlement PPO, 

qui précise que le PPO contribue « à un approvisionnement approprié de la Suisse en oléagineux de 

haute qualité, prioritairement à des fins alimentaires ». En effet, il n’y a plus de soja Suisse Garantie 

destiné à la production de denrées alimentaires, ce qui constituait une priorité du PPO. La totalité du 

soja Suisse Garantie est mis en valeur dans le secteur fourrager. Dans l’alimentation humaine, seul du 

soja Bio indigène est utilisé. Il est dès lors compréhensible que les producteurs et les transformateurs 

ne souhaitent pas soutenir les fabricants d’aliments et le secteur bio par leurs cotisations.  

En conséquence, les soutiens du PPO pour le soja destiné aux secteurs fourragers et alimentaire (bio) 

sont supprimés. Seul le soja destiné à la production de semences est encore soutenu. De plus, il n’y 

aura plus de cotisations prélevées sur le soja pour le Pool de production. 


